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Suspension de la faillite

La liquidation par voie de faillite ouverte contre

par ordonnance rendue le

par a ensuite de constatation du dfaut

d‘actif, suspendue le par dcision du juge de la faillite.

Si aucun crancier ne demande d‘ici au la continuation de la liquidation,

en faisant une avance de frais de fr. la faillite sera clöture.

Lieu et date Office des faillites

8.96 4000 34451


